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Proposition du Conseil administratif du 8 janvier 2014 en vue de 
saisir le Conseil d’Etat d’un projet de modifi cation des limites de 
zones, qui prévoit le déclassement d’un ensemble de parcelles 
entre l’avenue Soret, la rue de Bourgogne et la route des Fran-
chises.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

La présente proposition de résolution concerne un projet de modifi cation des 
limites de zones (MZ) des terrains situés entre l’avenue Soret, la rue de Bour-
gogne et la route des Franchises. A l’appui de sa demande, le Conseil administra-
tif fait valoir les arguments ci-dessous:

1. Situation du périmètre

Le périmètre faisant l’objet du présent projet de modifi cation des limites de 
zones est situé dans un secteur urbain central, entre l’avenue Soret, la rue de 
Bourgogne et la route des Franchises, sur le territoire de la commune de Genève, 
secteur du Petit-Saconnex (feuille cadastrale 33).

D’une superfi cie d’environ 35 900 m2, le périmètre est constitué de: 36 par-
celles appartenant à des propriétaires privés (les Nos 1167, 1168, 1170,1171, 
1172,1173, 1174, 1175, 1176, 1177, 1178, 1180, 1181, 1182, 1183, 1184, 1185, 
1186, 1190, 1191, 1194, 1195, 1196, 1197, 2318, 2885, 2886, 2923, 2924, 5089, 
5090, 5091, 5092, 5435 1192, 1189), une appartenant à la Ville de Genève (la par-
celle N° 2319), ainsi qu’une partie de la parcelle N° 4685 appartenant au domaine 
public communal.

Les parcelles sont en 5e zone (villas).

2. Origine du projet

Consécutivement à la cessation de l’activité industrielle et au déplacement du 
stade de football des Charmilles, le quartier environnant s’est considérablement 
transformé. Son caractère marqué par la cohabitation entre industrie et habitat 
ouvrier s’est estompé peu à peu. Ce quartier fait désormais partie intégrante du 
noyau dense de la ville centre.

Le secteur considéré a déjà subi plusieurs petites interventions, avec la 
construction de quelques maisons individuelles. D’autres demandes sont en 
cours. C’est pourquoi, afi n éviter un morcellement, il est devenu nécessaire 
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d’envisager une planifi cation d’ensemble (modifi cation de zone suivie d’un PLQ) 
destinée à permettre le développement harmonieux de ce quartier.

A cette fi n, lors de sa délibération du 15 avril 2013, le Conseil municipal a 
voté un crédit d’étude de 150 000 francs destiné à l’établissement d’un projet 
de modifi cation des limites de zones et d’un projet de plan localisé de quartier 
(PR-954).

3. Objectif du projet de modifi cation des limites de zones

Ce projet de modifi cation des limites de zones, prévoit la création d’une zone 
de développement 3.

Il s’inscrit dans la volonté de poursuivre l’urbanisation de ce quartier bien 
desservi par les transports publics sur la route de Meyrin et la rue de Lyon, et 
pourvu d’équipements publics et privés. 

Le projet répond aux objectifs du plan directeur cantonal 2030 (PDCn) dans 
la mesure où il permet une densifi cation, par le biais d’un déclassement en zone 
de développement d’une zone villas (fi che A02 et A03).

Depuis l’acceptation du crédit d’étude par le Conseil municipal, en date du 
23 avril 2013, le département cantonal en charge des autorisations de construire a 
refusé le 1er novembre 2013 la DD 105295 visant la construction de quatre villas 
en vertu de l’article 13B de la loi d’application de la loi fédérale sur l’aménage-
ment du territoire (LaLat). Dès lors, un délai de deux ans pour modifi er le régime 
des zones du secteur court depuis cette date. L’expérience montre que ce délai est 
extrêmement court, raison pour laquelle le Conseil administratif a décidé d’enga-
ger dès à présent la procédure.

4. Potentiel réalisable

La modifi cation de zone permettrait de dégager un potentiel de logement 
important. En effet, le potentiel à bâtir envisageable à ce stade des études est 
d’environ 50 000 m2, soit 450 logements.

Les études d’aménagement qui ont débuté cet été permettront de déterminer 
plus précisément les principes d’aménagement du secteur et sa densité et d’établir 
un plan localisé de quartier en conséquence. 

5.  Attribution des degrés de sensibilité OPB

En conformité aux articles 43 et 44 de l’ordonnance sur la protection contre 
le bruit (OPB), du 15 décembre 1986, et conformément au plan d’attribution des 
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degrés de sensibilité au bruit N° 29321-610 adopté par le Conseil d’Etat le 25 mai 
2005, le degré de sensibilité II est attribué aux biens-fonds compris dans le péri-
mètre de la zone de développement 3, créée par le présent projet de loi.

Au vu des explications qui précédent, le Conseil administratif vous invite, 
Mesdames et Messieurs les conseillers, à approuver le projet de résolution sui-
vant:

PROJET DE RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30A, alinéa 1, lettre a), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’article 15A , alinéas 3 et 4, de la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Approuve dans son principe le projet de modifi cation 
des limites de zone qui prévoit le déclassement des parcelles Nos 1167, 1168, 
1170,1171, 1172,1173, 1174, 1175, 1176, 1177, 1178, 1180, 1181, 1182, 1183, 
1184, 1185, 1186, 1190, 1191, 1194, 1195, 1196, 1197, 2318, 2885, 2886, 2923, 
2924, 5089, 5090, 5091, 5092, 5435 1192, 1189,2319 et 4685 entre l’avenue 
Soret, la rue de Bourgogne et la route des Franchises, feuille 33 du cadastre de la 
Ville de Genève, Petit-Saconnex et invite le Conseil administratif à transmettre 
ledit projet au Conseil d’Etat en vue d’engager sa procédure d’adoption.

Annexe:  – Exposé des motifs 
 – Projet de loi
 – Plan du projet de modifi cation des limites de zones
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